
 
DELIBERATION N° 13 
 
 

 
Recrutement d'un formateur vacataire 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 37 
 

 
LE DIX-SEPT DECEMBRE DEUX MILLE QUINZE 

 
Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances, sur convocation du Maire en date du 10 décembre 2015 et sous la présidence de 
Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia,       
M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU 
Sabine, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine 
(de la question n°1 à la question n°67), M. DESMAREST Luc, M. BEGOS Yves,           
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX 
Dominique, M. MENARD Joël, M. CAREL Patrick, Mme AVRIL Jolanta (de la question 
n°7 à la question n°68), Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER Véronique,                
M. BUSSY Florent (de la question n°27 à la question n°68), Mme BUQUET Estelle,           
M. PAJOT Mickaël, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel,      
Mme ORTILLON Ghislaine (de la question n°45 à la question n°68), M. GAUTIER André, 
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean (de la question n°17 à la question n°68),                  
M. BREBION Bernard, Mme JEANVOINE Sandra, M PESTRINAUX Gérard. 
 
Sont absents et excusés : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie-Catherine (pour la question n°68), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle,               
Mme AVRIL Jolanta (de la question n°1 à la question n°6), Mme CLAPISSON Paquita,     
M. BUSSY Florent ( de la question n°1 à la question n°26), Mme QUESNEL Alice,        
Mme THETIOT Danièle, Mme ORTILLON Ghislaine (de la question n°1 à la question 
n°44), M. BAZIN Jean (de la question n°1 à la question n°16). 

 
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle à M. LANGLOIS 
Nicolas, Mme GAILLARD Marie-Catherine à M. JUMEL Sébastien (pour la question         
n° 68), Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle à M. LEFEBVRE François, Mme CLAPISSON 
Paquita à M. PAJOT Mickaël, M. BUSSY Florent à Mme LETEISSIER Véronique (de la 
question n°1 à la question n°26), Mme QUESNEL Alice à Mme BUICHE Marie-Luce,  
Mme THETIOT Danièle à M. GAUTIER André. 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
 
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie 

             …/… 



   

Rapporteur : Lucien LECANU, Adjoint au Maire, 
 

Les guides conférenciers de Dieppe Ville d'Art et d'Histoire 
organisent de nombreuses visites guidées. Néanmoins, pour mettre en place de 
nouvelles visites, ils ont besoin d'approfondir leurs connaissances de l'histoire 
de l'architecture et de l'Urbanisme en rapport avec la Ville. Pour assurer cette 
mission, la Collectivité doit s'attacher le concours d'un formateur spécialisé 
dans ce domaine. 

 
Le statut de la Fonction Publique Territoriale prévoit que les 

emplois permanents des Collectivités sont occupés par des fonctionnaires 
territoriaux. Ces emplois peuvent dans certaines conditions être occupés par 
des agents non titulaires de droit public. Ces mêmes agents peuvent par ailleurs 
occuper des emplois non permaments correspondant à des besoins 
occasionnels ou saisonniers. 

 
En dehors de ces cas de recrutement, les collectivités peuvent 

recruter des "vacataires". Ni fonctionnaires, ni agents non titulaires de droit 
public, les agents vacataires sont recrutés dans des conditions particulières. 

 
La notion de vacataire répond à trois conditions : 
- recrutement pour effectuer un acte déterminé répondant à un 

besoin ponctuel de la Collectivité, 
- recrutement discontinu dans le temps, 
- rémunération à l'acte selon la nature de la tâche. 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment 

l'article L.2121.19, 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des Fonctionnaires, 
- la  loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 08 décembre 2015, 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL décide, par 

32 voix "Pour" : groupe "Elus citoyens, Républicains et Communistes de 
Dieppe", groupe "Dieppe Ecologique et Solidaire" et groupe "Unis pour 
Dieppe :  

 
- d'autoriser le recrutement d'un formateur vacataire chargé 

d'intervenir de Janvier à Mars 2016 afin de dispenser une formation d'une 
durée de 4 vacations aux agents de Dieppe Ville d' Art et d'Histoire 
relative à l'histoire de l'architecture et de l'urbanisme en rapport avec la 
Ville de Dieppe. 

 
- de fixer la durée de chaque vacation à 6 heures, 
 
 



   

 
- de rémunérer chaque vacation sur la base 500 € brut, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement 

correspondant, 
 
Les crédits afférents à la dépense seront prévus au budget de 

l'exercice.  
 
Le groupe "Dieppe au Coeur" ne participe pas au vote. 

 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     

        
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


